
 

 
 
 
Envoi par courriel 
 
 

Québec, le 15 février 2006 
 
 
Madame Nancy Bernier 
Ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
Direction de l’évaluation environnementale 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
 
 

Objet : Projet d’établissement d’un LET aux Îles-de-la-Madeleine 
 
 
Madame, 
 
À la suite de la première partie de l’audience publique tenue les 24 et 25 janvier derniers 
sur le projet mentionné, la commission du BAPE, chargée de l’étude de ce dossier, vous 
soumet la question suivante :  
 
Dans le contexte de l’entrée en vigueur prochaine du Règlement sur les redevances 
exigibles pour l’élimination de matières résiduelles et des sols contaminés, quel soutien 
financier la municipalité des Îles-de-la-Madeleine pourrait-elle espérer recevoir, compte 
tenu de sa performance actuelle en matière de récupération, de recyclage et de 
compostage ? Pourriez-vous détailler vos calculs ?  
 
Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le 24 février prochain, compte 
tenu de l’échéancier dont dispose la commission pour ses travaux. 
 
Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées ultérieurement au 
cours de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 

Monique Gélinas 
Coordonnatrice du secrétariat 
de la commission 
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